
Ref. formation 201906065804

CAP Plâtrier(e) Plaquiste

Financement

Formation professionnelle continue
Programme régional de formation
(PRF AS)

N° de marché :2018I018S00010

Organisme responsable et
contact

GRETA DU LIMOUSIN
PENET MURIEL
05.55.20.79.82
batiment19@ac-limoges.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Information collective
Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Les demandeurs d'emploi devront avoir été
prescrits par un prescripteur habilité et leur
entrée en formation devra avoir été validée
par l'organisme de formation.

Prérequis pédagogiques :

Avoir un projet professionnel validé par les
prescripteurs (Pôle emploi, Mission Locale, le
Département, Cap Emploi) dans le secteur
d'activité concerné. Maîtriser les savoirs de
base Maîtriser une compréhension écrite et
orale minimum Comprendre une consigne

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Acquérir les compétences nécessaires à la validation du CAP.

Contenu et modalités d'organisation

LECTURE DE PLANS - - Identifier les différents plans - Situer une orientation géographique - Identifier une échelle - Connaître la terminologie
du bâtiment - Repérer et identifier les ouvertures - Lire et Retrouver une cote - Repérer les niveaux - Calculer les surfaces - Répondre à une
offre de prix - Les documents constitutifs du marché public - 48 h TECHNOLOGIE - - Les intervenants, structure de l'entreprise - Les supports
- Les fonctions des ouvrages du bâtiment - Les types d'ouvrages courants, la jonction - Histoire des techniques - Les types de matériaux, les
ossatures - Les travaux préparatoires - Mécanique et stabilité des ouvrages - Les matériels et les outillages - Démarche de gestion de qualité -
Notions d'indicateur de qualité (normes) - 48 h DESSIN TECHNIQUE - - Posséder les bases techniques du dessin (types de dessin, formats,
éléments permanents, traits, écritures, mise en page, échelles, cotation) - Dessiner (pièce simple, pièces d'un ouvrage de plaque de plâtre,
coupes) - Expression graphique - Arts appliqués (Les moyens architecturaux, La couleur) - 28 h MISE EN OEUVRE DES CLOISONS, DES
PLAFONDS ET DES GAINES TECHNIQUES PAR VOIE HUMIDE - - Organiser et installer le poste de travail - Installer son échafaudage -
Implanter un ouvrage - Effectuer des travaux de préparation - Construire un plafond - Construire une cloison de séparation, de distribution, de
doublage ou une gaine technique - 110 h MISE EN OEUVRE DES ENDUITS - - Enduire au plâtre manuellement et mécaniquement - Projeter un
produit pâteux - Traiter les surfaces par enduit pelliculaire - Réaliser un enduit décoratif - Réaliser un raccord de plâtre - 80 h MISE EN
OEUVRE DES CLOISONS, DES PLAFONDS ET DES GAINES TECHNIQUES EN PLAQUES DE PLÂTRE - - Réaliser des plafonds fixés ou
suspendus sur ossature - Coller un complexe isolant. - Monter une cloison modulaire - Monter une cloison et une contre cloison sur ossature
- Intégrer les différents éléments constituant l'ouvrage - Construire des gaines - Traiter les joints de plaque - 110 h MISE EN OEUVRE DES
TRAITEMENT DES POINTS TECHNIQUES PARTICULIERS - - Préparer les supports avant la réalisation des ouvrages - Coller ou fixer des
matériaux isolants - Poser des éléments de renfort divers - Fixer des éléments divers par collage ou chevillage - Traiter les joints de dilatation
- Mettre en oeuvre des produits pour assurer diverses fonctions technique - Traiter des sols - Exécuter des chapes sèches - 100 h TRAVAIL
EN HAUTEUR - L'objectif de la formation est d'évaluer les risques, de connaître la réglementation, de monter, démonter, utiliser et vérifier les
échafaudages ( Dispositions du code du travail relatives à l'utilisation des équipements de travail mis à disposition pour des travaux
temporaires en hauteur selon la règlementation et la recommandation R457. - 14 h SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL - Ce module revêt
un caractère obligatoire pour la validation du CAP Plâtrier Plaquiste. Programme règlementaire (art. R4224-15 code du travail) Le sauvetage-
secourisme du travail Rechercher les dangers persistant pour protéger De « protéger à prévenir » Examiner la victime et faire alerter De « faire
alerter à informer » Secourir Evaluation/Validation réalisée conformément aux modalités et critères définis par L'INRS dans le référentiel de
formation SST Certification de Sauveteur Secouriste du Travail - 14 h PERIODE(S) EN ENTREPRISE - Découvrir un environnement
professionnel dans le secteur S'intégrer dans une équipe de professionnels Mettre en oeuvre les techniques du métier S'approprier les
rythmes de travail dans le contexte d'une entreprise. - 490 h PREVENTION SANTE ENVIRONNEMENT - L'individu et sa santé L'individu dans
ses actes de consommation L'individu dans son parcours professionnel Communiquer en fonction du contexte professionnel (Le contexte
professionnel, l'entrepri

...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

CAP métiers du plâtre et de l'isolation - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00146999
du 02/09/2019 au

16/05/2020

ST
PANTALEON
DE LARCHE

(19)

GRETA DU
LIMOUSIN

Non
éligible


